
Compte rendu du conseil municipal du jeudi 16 novembre 2023

Etaient presents : Daniel CHRISTEL, Gilbert BENAS, Odile DALIA, Erie DAVANTURE, Julie
GOSTOMSKI, Marie-Edith GROISON, Audrey MOREAU, Aude NOEL, Michel ROYER, Michael
VITARD

Etaient representes : Rodica MANEA par Daniel CHRISTEL, Arnaud MAZOYER par Aude NOEL, Marie

Paule SAVOYE par Erie DAVANTURE.

Election du secretaire de seance : Eric Davanture

Deliberations

1. Raccordement ERDF « En Nevre »

Demande n° 404096

Expose de Monsieur Ie Maire ;

Afin de permettre Ie raccordement au reseau electrique de la zone artisanale situee en Nevre et cadasti'ee B

1240, Ie SYDESL a determine que Ie montant de 1 etude et des travaux serait de 12 000,00 € HT.
Ce raccordement s'effectuerait en souterrain.

Le cout residuel a la charge de la commune serait de 7 200,00€ HT.

Monsieur Ie Maire propose au Conseil Municipal de statuer sur cette demande.

Le Conseil Municipal, apres en avoir delibere, a I'unanimite,

APPROUVE Ie raccordement electrique de la parcelle B 1240 situee en Nevre, affaire n°404.096

du SYDESL
- ACCEPTE Ie montant des travaux ERDF de Pordre de 12 000,00 € HT. Le cout residuel a la
charge de la commune sera d'environ 7 200, € HT.

- DIT que ces depenses seront inscrites au budget 2023.

AUTORISE et CHARGE Monsieur Ie Maire a signer tout document relatif a cette affaire.

2.Adoption de la nomenclature budgetaire et comptable M57 au lcl janvier 2024

Vu Ie referentiel budgetaire et comptable M57 du lerjanvier 2015 comprenant une nouvelle nomenclature

fonctionnelle,

Vu 1'avis favorable du comptable,

Considerant que la commune de Saint-Desert sest engagee a appliquer la nomenclature M57 au 1 janvier

2024,

Considerant que cette nomenclature budgetaire et comptable M57 est 1'instruction la plus recente, du secteur

public local,

Considerant que Ie referentiel M57, instaure au lerjanvier 2015 dans Ie cadre de la creation des metropoles,

presente la particularite de pouvoir etre applique par toutes les categories de collectivites territoriales

(regions, departements, etablissements publics de cooperation intercommunale et communes),



Considerant qu'il reprend les elements communs aux cadres communal, departemental et regional existants

et, lorsque des divergences apparaissent, retient plus specialement les dispositions applicables aux regions,

Considerant que ce referentiel M57 etend a toutes les collectivites les regles budgetaires assouplies dont

beneficient deja les regions offrant une plus grande margc de manoeuvre aux gestionnaires,

Considerant qu'une generalisation de la M57 a toutes les categories de collectivites locales est envisagee au
le!'janvier2024,

Le Conseil Municipal, apres en avoir delibere, a 1'unanimite,

AUTORISE la mise en place de la nomenclature budgetaire et comptable M57 au le janvier 2024 en lieu et
place de la nomenclature budgetaire et comptable M14 de la commune de Saint-Desert et des budgets

annexes actuellement en Ml 4,

AUTORISE et CHARGE Monsieur Ie Maire a signer tout document relatif a cette affaire.

3.Decision modificative n°l

Expose de Monsieur Le Maire :

Suite a aux operations de ventes et de futurs achats de materiel communal, il convient d'operer les transferts
budgetaires suivants :

Designation

024/024 RI
2182/21 DI
2313/23 DI

Augmentation des

credits ouverts

46 000,00 €
40 000,00 €

6 000,00 €

Diminution des
credits ouverts

Le Conseil Municipal, apres en avoir delibere et a 1'unanimitc,

ACCEPTE d'effectuer les modifications budgetaires selon les ecritures suivantes

Designation

024/024 RI
2182/21 Dl
2313/23 DI

Augmentation des

credits ouverts

46 000,00 €
40 000,00 €

6 000,00 €

Diminution des
credits ouverts

4.Creation cTun budget annexe pour la zone (Pactivife en Ncvre

Par deliberation du 27 avril 2023 Ie Conseil Municipal a autorise Monsieur Ie Maire a mettre en vente une

partie de la parcelle B1240, situee en Nevre, destlnee a 1'amenagement d'une zone d'activite.
Cette parcelle a fait 1'objet d'une division en 4 lots.

Une convention de transfert sera signee avec Ie Grand Chalon.

L'instruction budgetaire et comptable M 14 stipule que les communes qui sont amenees a effectuer des

operations de viabilisation de terrains dans 1c but de les vendre, doivent tenir une comptabilite de stock

speclfique pour ces operations.
Le budget « zone d'activite » est assujetti a la TVA.



Dans ce cadre, il convient de crcer un budget annexe de comptabilite M14 qui regroupera les ecritures

comptables de la zone d'activite.

La creation de ce budget permettra :

* Le suivi de la situation financiere de la zone d'activhe, de degager ses propres resultats et de retracer

Paffectation donnee a ces resultats.
• De decrire les mouvements financiers qui s'operent entre Ie budget principal de la commune et celui

de la zone artisanale avec notamment Ie transfert du patrimoine et la reaffectation des depenses deja

engagees;
» De faciliter la mise en oeuvre des obligations fiscales (TVA);
• D isoler les risques financiers.

Apres avoir entendu Ie rapport de Monsieur Ie Maire,

Le Conseil Municipal, apres en avoir delibere, a 1'unanimite,
APPROUVE la creation de la zone d activite en Nevre sur une partie de la parcelle

B 1240,
APPROUVE la creation d'un budget de comptabilite M14 denomme budget annexe de la zone
d'activite en Nevre, ce budget sera assujetti a la TVA ;

S.Lancement d'un appel a manifestation d'interet pour deploiement d'lnfrastructures de Recharge de

Vehicules Electriques (IRVE) porte par 1c Grand Chalon

Vu la loi n° 2019-1428 du 24 decembre 2019 d'orientation des mobilites,

Vu les articles L.5216-5 et L.2224-37 du Code General des Collectivites Territoriales,

Vu les articles L.353-5 et R.353-5-1 et suivants du Code de 1'Energie,

Vu la deliberation n°CC-2019-10-17-l du Conseil communautaire en date du 15 octobre 2019 relative a

Padoption du Plan Climat Air Energie du Grand Chalon,

Vu la deliberation n°CC-2023-05-5-l du Conseil communautaire en date du 22 juin 2023 relative a la

modification des statuts du Grand Chalon, concernant Ie transfert de la competence « deploiement des

infrastructures de recharge des vehicules electriques »,

Vu la deliberation n°25 du Conseil municipal en date du 14 septembre 2023 relative a la modification des
statuts du Grand Chalon, concemant Ie transfert de la competence « deploiement des infrastructures de

recharge des vehicules electriques ».

Considerant ce qui suit:

Rappel du contexte :

Le Grand Chalon, dans Ie cadre de la mise en osuvre de son Plan Climat Air Energie a fait Ie choix

d'apporter un appui aux communes pour les besoins en deploiement a moyen et long terme d'installations de
recharges pour vehicules electriques (IRVE) au sein des espaces publics, situes sur son ten'itoire. Cette

elude, soutenue par la Banque des Territoires, a ete mise en csuvre en lien avec les partenaires concemes, et
notammcnt Ie SYDESL (Syndicat d'Energie de Saone-et-Loire) qui installe des bornes de recharge dans les

communes du Grand Chalon.

D'ici a 2026, plus de 5% du parc de vehicules sera electrique contre 0,5% en 2021. Si 1'augmentation de la

part de ces vehicules contribue a reduire localement les emissions de gaz a effet de serre, cela pose aussi

directement la question de la charge de ces vehicules.



80 a 90% de ces recharges se feront au domicile (maisons indivlduelles et coproprietes privees). II s'agit de

la solution a la fois la plus pratique et la plus economique (cout hors investissement deux fois moins cher par

rapport aux solutions hors domicile). Le restant pourra s'effectuer pour partie Ie long des axes autoroutiers
ou dans des centres commerciaux en cours d'equipement.

La loi d'orientation sur les mobilltes, publiee au journal officiel Ie 26 decembre 2019, impose de pouvoir
proposer des solutions de recharge sur les espaces publics a 1'horizon du le janvier 2025.

L'etude, confiee ces derniers mois au bureau d'etude Mobileese, a fait apparaTtre que si Ie besoin en

solutions de recharges de vehicules sur les espaces publics est limite, celui-ci est tout toutefois significatif. II

est estime a 142 points de charge supplementaires au cours des cinq prochaines aimees atm de pouvoir

repondre aux besoins des habitants, en complement des 20 deja installes ou en cours d'installation par Ie
SYDESL.

Description du dispositif propose :

Le Grand Chalon a engage une procedure pour transfer! au ler janvier 2024 de la competence
« Developpement d'Infrastructures de Recharge pour Vehicules Electriques » pour sa partie elaboration du
schema directeur de developpement des infrastructures de recharge ouvertes au public pour les vehicules

electriques et les vehicules hybrides rechargeables (IRVE) et sa mise en ceuvre en collaboration avec les

communes membres.

Si Ie schema directeur ne poun'a formellement etre adopte qu'a compter de 2024, la jurisprudence

administrative admct pour des raisons pragmatiques que des operations preparatoires puissent etre initiees.

Ainsi, en application de 1 arret du Conseil d Etat du 9 juin 2020 (n°436922), U est possible de consulter par
anticipation des operateurs en capacite de deployer des IRVE sur espaces publics sur la base de Petude

prospective. Toutefois, la selection de Poperateur retenu ne pouiTa etre enterinee qu'une fois Ie transfert de
competence effectifet Ie schema an'ete.

Aussi, Ie Conseil communautaire du Grand Chalon a adopte Ie 22 juin 2023 une deliberation approuvant Ie

lancement par 1c Grand Chalon d'un appel a manifestation d'interet commun aupres d'operateurs prives en

capacite de deployer des IRVE sur espaces publics, a charge ensuite des communes de 1'execution de celui-
ci sur leur territoire par la conclusion d'autorisation d'occupation du domaine public.

Afin de lancer cette demarche, des la fin 2023, il est propose au Conseil municipal :

- D approuver Ie lancement d un appel a manifestation d'interet commun aupres d'operateurs prives en

capacite de deployer des IRVE sur espaces publics, a charge ensuite des communes de Fexecution de celui-
ci sur leur territoire par la conclusion d'autorisation d'occupation du domaine public

- D'approuver que Ie Grand Chalon soit Ie coordonnateur de cet appel a manifestation d'interet

commun,

" D approuver Ie principe du projet de mise a disposition des proprietes de la Commune identifiees dans

1'etude a un operateur economique qui exploitera et installera les dispositifs de recharge ;

Le Conseil Municipal, apres en avoir deliberc, a 1'unanimite,

APPROUVE Ie lancement par Ie Grand Chalon, en tant que coordonnateur, d'un appel a
manifestation d interet commun aupres d'operateurs prives en capacite de deployer des IRVE sur

espaces publics,

APPROUVE Ie principe du projet de mise a disposition des proprietes de la Commune
identiflees dans Fetude a un operateur economique qui exploitera et installera les dispositifs de

recharge.



6.Reprise des concessions funeraires en etat d'abandon au cimetiere communal

Madame Odile DALIA, conseillere municipale en charge du cimetiere, informe les membres du Conseil
Municipal qu'un etat des lleux a ete effectue dans Ie cimetiere communal Ie le octobre 2022 a 9h00.

Plusieurs concessions perpetuelles ont ete constatees en etat d'abandon.

Pour remedier a cette situation et permettre a la commune de recuperer des emplacements delaisses, une

procedure de reprise de ces concessions est prevue au Code General des Collectivites Territoriales aux
articles L 2223-17, L 2223-18, R 2223-12 et R 2223-23.
II faut preciser que la commune reste proprietaire des emplacements concedes, la concession n'etant qu'un
droit d'usage du terrain communal. Les concessionnaires ont toutefois Ie devoir d'enti'etenir 1'espace ainsi

mis a leur disposition. Elle explique la procedure engagee par la commune :

Le proces-verbal de 1 ere constatation de 1'etat d'abandon de concessions perpetuelles a ete effectue Ie 11

janvier 2023 avec 36 concessions visees ; affiche a la mairie et sur la porte du cimetiere du 11 janvier au 13
fevrier 2023 ;

Le proces-verbal de 2eme constatation de 1'etat d'abandon de concessions perpetuelles a ete effectue Ie 25

fevrier 2023 avec 36 concessions visees ; affiche a la mairie et sur la porte du cimetiere du 25 fevrier au 27

mars 2023 ;

Le proces-verbal de 3eme constatation de 1'etat d'abandon de concessions perpetuelles a ete effectue Ie 11

avril 2023 avec 36 concessions visees ; affiche a la mairie et sur la porte du cimetiere du 11 avril au 15 mai

2023.

L'ensemble de la procedure ayant etc menee a son terme conformement aux dispositions reglementaires,

Madame DALIA propose au Conseil Municipal de se prononcer sur la reprise des concessions, ce qui

permettra ensuite a Monsieur Ie Maire de prendre 1'arrete individuel de reprise.

Le Conseil Municipal, apres en avoir delibere, a runanimite,

- DECIDE de reprendre les concessions en etat d abandon figurant sur la liste annexee,
- AUTORISE Monsieur Ie Maire a prendre un arrete municipal individuel pronon9ant leur reprise

dont il assurera la publicite conformement a la reglementation en vigueur,

- DE METTRE en service les terrains ainsi liberes, pour de nouvelles concessions,
- AUTORISE et CHARGE Monsieur Ie Maire a signer tout document relatif a cette affalre.

Questions diverses

Monsieur Ie maire presente les futurs travaux de la salle des fetes avec 1 obligation d'une fermeture

du 5 au 28 decembre 2023.

La commission de gestion de la salle des fetes se reunira Ie mercredi 6 decembre a 18 h.

Madame Marie-Edith Groison rend compte du Conseil d'ecole avec un effectifqui reste stable.

Monsieur Ie maire rappelle la vente de Fensemble tracteur epareuse, lame a neige et saleuse.
Ces materiels sont remplaces par 1'acquisition de materiels moins volumineux et offrant plus de
fonctionnalites.

Dans Ie cadre des amenagements visant a limiter les inondations en centre bourg, Monsieur Ie maire evoque
la demolition du four a pain situe Rue des Anciennes Halles. Apres des pourparlers avec M. Yves

Alexandre, la commune se chargera de la demolition et amenagera Ie site en harmonie avec les construction

voisines.



Mme Aude Noel rappelle la sortie du bulletin municipal enjanvier et appcl chacun a reflechir aux sujets a

mettre en avant. Le bulletin reprendra les travaux de 1'ecole et de 1'eglise.

Mme Aude Noel revient sur Ie programme d'amenagement de 1'Avenue du stade et de Fenviromiement

prochc du stade.
L implantation de la mini foret en bordure de RCEA a ete etudiee suite a une rencontre avec Ie lycee

horticole de Tournus qui est tres interesse pour intervenir en soutien a 1'automne 2024, ce qui laisse Ie temps

a la commune pour defmir et preparer une zone de 1500m2.

La plantation des arbres poun'a se faire en collaboration avec Pecole et/ou dans Ie cadre cTune journee
citoyerme.

Monsieur Ie maire evoque la rencontre avec les riverains de la Rue Boudelle et de la Rue des 4 chemins.

Suite a aux remarques et attentes, la mairie a demande une etude au cabinet R2S et envisage des travaux en

2024 pour la Rue Boudelle et 2025 pour la Rue des 4 chemins.

Monsieur Ie maire informe Ie conseil municipal de la mise en place de containers jamies et verts pour les

habitants de la Rue de la Messe et du passage du Can'ouge.

Ces Containers sont senses solutiormer Ie regroupement des poubelles vers Ie lavoir de Bassevelle

M. Eric Davanture redemande Ie rallumage de Peclairage public en bas de la Rue de la messe et pour la Rue

de Bassevelle.

Monsieur Ie Maire ouvre une reflexion sur la possibilite de la mise en place de videosurveillance sur la

commune.

Une etude est engagee avec 1'appui de la gendarmerie pour un ciblage des emplacements strategiques.

Monsieur Ie maire informe Ie conseil qu'une demande pour remettre des bus aux cimetieres a ete envoye a la

Region. Cette demande a ete appuye par un courrier de Monsieur Ie Depute de notre circonscription.

Les vosux du maire se tiendront Ie 12janvier a 19h00.

Monsieur Ie maire informe Ie conseil que dans Ie cadre du Programme ENR, la commune dcvra faire
1 inventaire de son potentiel ENR.

Le conseil se termine a 22h30


